
  

Province de Namur        
COMMUNE DE CERFONTAINE       
------------------------------------------ 
 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 SEPTEMBRE 2017 
 

Présents  : MM. BOMBLED C., Bourgmestre-Président, - 
   CHABOTAUX A., BECHET J., HARDY S., Echevins 

MILLE-MULLEN D, HARDY F, MOTTE C, MEUNIER L, GONDRY D, BOMAL M, 
LEPINE A, JACQMART D, Conseillers Communaux,- 

             BRUYER P., Directeur Général, - 
 
 
Absente :       DUJEUX-SOENENS J. 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 
 
Monsieur le Président ouvre la séance à 19h  

Le procès-verbal de la séance précédente est approu vé à l’unanimité.  

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Démission de Mme Karinna BODY-ROBE, Conseil lère communale - Acceptation,- 
 
    LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique,- 
 
  Monsieur le Président donne lecture de la lettre de démission datée du 26.06.17 de 
Madame BODY-ROBE Karinna en tant que Conseillère Communale ; 
 
  Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation notamment l’article L 
1122-9 ; 
 
                            

DECIDE : 
 
Article 1 : d’accepter la démission de Mme BODY-ROBE Karinna en tant que Conseillère 
communale à partir de ce jour. 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
OBJET : Vérification des pouvoirs, prestation de se rment et installation en tant Conseiller 
Communal – Monsieur FRANCOIS Serge,- 
 
 
    LE CONSEIL, en séance  publique, 
 
 
  Vu le résultat des élections du 14 octobre 2012; 

 
  Considérant que suite à la démission de Madame BODY-ROBE Karinna, Conseillère 
Communale, il y a lieu de procéder à la vérification des pouvoirs du Conseiller suppléant arrivant en 
ordre utile de la liste n°8-ENSEMBLE ; 
 
  Considérant que Monsieur SIRJACQUES Benoit a décidé de ne pas siéger par son 
courrier daté du 31/07/17, annexé ; 



  

 
Considérant dès lors que Monsieur FRANCOIS Serge arrive en ordre utile de la liste 

n°8-ENSEMBLE  afin de siéger au Conseil Communal ; 
 
  Vu l’acceptation verbale de Mr FRANCOIS Serge ;  
 
  Vu l’article 84 § 2 de la loi électorale communale coordonnée par l’arrêté royal du 
04.08.32, les arrêtés royaux et les circulaires ministérielles sur la matière ; 
 
  Vu les articles L1125-1, L1125-3, L1125-4, L1125-5, L1126-1, L4142-1, L4121-1 et 
L4145-14 ; 
 
  Attendu que Monsieur FRANCOIS Serge, suppléant, arrivant en ordre utile de la liste 
n°8-ENSEMBLE, ne se trouve dans aucun cas d’incompatibilité, d’incapacité ou de parenté et qu’il 
continue à réunir les conditions d’éligibilité requises ;  
    
 
     DECIDE : 
 
d’admettre à la prestation de serment constitutionnel Monsieur FRANCOIS Serge dont les pouvoirs 
ont été vérifiés. 
Ce serment est arrêté immédiatement par le titulaire en séance du Conseil entre les mains du 
Président, dans les termes suivants : « Je jure fidélité au Roi, Obéissance à la Constitution et aux lois 
du peuple belge ». 
 

PREND ACTE : 
 
De la vérification des pouvoirs et de la prestation de serment et déclare installé dans ses fonctions de 
Conseiller Communal effectif Monsieur FRANCOIS Serge. 
Il occupera au tableau de préséance la 15e place de conseiller communal. 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
 

Madame Mélissa CHARLOTEAUX, Conseillère communale, entre dans l'enceinte réservée aux 
Conseillers communaux.  

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
 
 

OBJET : Fabrique d’Eglise de Villers-deux-Eglises –  Compte 2016 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, 

L1124-40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 
cultes reconnus ; 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 



  

 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 

13 mars 2014 ; 
 
Vu la délibération du 22/04/17, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes 

les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 22/06/17, par laquelle le 
Conseil de fabrique de Villers-deux-Eglises arrête le compte, pour l’exercice 2016 ; 

 
Vu la décision du 22/06/17, réceptionnée en date du 26/06/17, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, avec remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte 
notamment correction des articles 1 et 10 des dépenses ordinaires et, pour le surplus, approuve, 
sans remarque, le reste du compte ; 

 
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la 

commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le 27/06/17 ; 
 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné 

de ses annexes explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 28/06/17 ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur financier, rendu en date du 05/07/17 ; 
 
Considérant que le compte susvisé corrigé suivant les remarques de l’Evêché, reprend, 

autant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les montants effectivement encaissés 
et décaissés par « la fabrique d’Eglise de Villers-deux-Eglises » au cours de l’exercice 2016 ; 
qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
 
A l’unanimité des membres présents ;  
 

ARRETE : 
 

Article 1 : le compte de la fabrique d’Eglise de Villers-deux-Eglises, pour l’exercice 2015, voté en 
séance du Conseil de fabrique du 22/04/17, est réformé comme suit : 

 
Recettes ordinaires totales 3.927,62 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 2.748,30 €  
Recettes extraordinaires totales 5.362,89 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0 € 
- dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 3.562,89 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales CORRIGEES 2.032,03 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 2.905,66 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 815,50 € 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0 € 
Recettes totales  9.290,51 € 
Dépenses totales  5.753,19 € 
Résultat comptable                                                      EXCEDENT 3.537,32 € 

 
Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, un recours est ouvert à la Fabrique d’Eglise de Villers-deux-Eglises et à 
l’Evêché de Namur contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. 
Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 
 
Article 3 :  Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision 
devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
 



  

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 
recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 
jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. 
 
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 
d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
 
Article 5 :  Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est notifiée à la Fabrique d’Eglise de Villers-deux-Eglises et 
à l’Evêché de Namur ; 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
OBJET : Fabrique d’Eglise de Soumoy – Compte 2016,-  

 
 

Madame Denise MILLE-MULLEN, Conseillère communale, quitte l'enceinte réservée aux 
Conseillers communaux, en vertu de l'article L 1122 -19 du CDLD  

 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, 

L1124-40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 
cultes reconnus ; 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 

13 mars 2014 ; 
 
Vu la délibération du 19.06.17, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes 

les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 22.06.17, par laquelle le 
Conseil de fabrique de Soumoy arrête le compte, pour l’exercice 2016 ; 

 
Vu la décision du 28.06.17, réceptionnée en date du 29.06.17, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte 
et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

 
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la 

commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le 30.06.17 ; 
 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné 

de ses annexes explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 03.07.17 ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur financier, rendu en date du 05.07.17 ; 
 



  

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau 
des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par « la fabrique d’Eglise de 
Soumoy » au cours de l’exercice 2016 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est 
conforme à la loi ; 

 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
 
A l’unanimité des membres présents ;  
 

ARRETE : 
 

Article 1 : le compte de la fabrique d’Eglise de Soumoy, pour l’exercice 2016, voté en séance du 
Conseil de fabrique du 19.06.17, est approuvé comme suit : 

 
Recettes ordinaires totales 6.071,19 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 0,00 €  
Recettes extraordinaires totales 17.589,32 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 
- dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 17.589,32 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 885,53 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 1.622,60 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0 € 
Recettes totales  23.660,51 € 
Dépenses totales  2.508,13 € 
Résultat comptable                                                      EXCEDENT 21.152,38 € 

 
Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, un recours est ouvert à la Fabrique d’Eglise de Soumoy et à l’Evêché de Namur 
contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être 
introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 
 
Article 3 :  Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision 
devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
 
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 
recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 
jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. 
 
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 
d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
 
Article 5 :  Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est notifiée à la Fabrique d’Eglise de Soumoy et à l’Evêché 
de Namur ; 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
Madame Denise MILLE-MULLEN, Conseillère communale, rentre dans l'enceinte réservée aux 
Conseillers communaux, en vertu de l'article L 1122 -19 du CDLD  

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 



  

OBJET : Fabrique d’Eglise de Cerfontaine – Compte 2 016 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, 

L1124-40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 
reconnus ; 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 

13 mars 2014 ; 
 
Vu la délibération du 31/05/17, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes 

les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 20/06/17, par laquelle le Conseil 
de fabrique de Cerfontaine arrête le compte, pour l’exercice 2016 ; 

 
Vu la décision du 28/06/17, réceptionnée en date du 29/06/17, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte 
et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

 
Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la 

commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le 30/06/17 ; 
 
Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné 

de ses annexes explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 03/07/17 ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur financier, rendu en date du 05.07.17  ; 
 
Considérant que, le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau 

des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par « la fabrique d’Eglise de 
Cerfontaine » au cours de l’exercice 2016 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est 
conforme à la loi ; 

 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 
A l’unanimité des membres présents ;  
 

ARRETE : 
 

Article 1  : le compte de la fabrique d’Eglise de Cerfontaine, pour l’exercice 2016, voté en séance 
du Conseil de fabrique du 31/05/17, est approuvé comme suit : 

 
Recettes ordinaires totales 15.391,70 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 14.123,25 €  
Recettes extraordinaires totales 16.391,46 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 
- dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 11.114,66 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.556,97 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 6.796,57 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 5.276,80 € 



  

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de :  
Recettes totales  31.783,16 € 
Dépenses totales  17.630,34 € 
Résultat comptable                                                      EXCEDENT 14.152,82 € 

 
 
Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, un recours est ouvert à la Fabrique d’Eglise de Cerfontaine et à l’Evêché de 
Namur contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit 
être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 
 
Article 3 :  Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 
la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
 
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 
à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 
lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. 
 
La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 
d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 
 
 
Article 5 :  Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, la présente décision est notifiée à la Fabrique d’Eglise de Cerfontaine et à 
l’Evêché de Namur ; 

 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
OBJET : Réfection de la rue de la Gare et place du Monument à Cerfontaine – Dossier n° 
VEG-17-2704 – Mission particulière d’étude et conve ntion pour mission de coordination 
en matière de sécurité et de santé,-  

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
Vu la nécessité de procéder à la réfection de la rue de la Gare et Place du 

Monument à Cerfontaine ; 
 

Considérant qu’il y a lieu de désigner un auteur de projet pour ces travaux ; 
 

Vu la mission particulière d’étude n° VEG-17-2704, annexée, présenté par 
INASEP relative aux travaux précités pour un montant estimé à 279.775 € HTVA, outre les 
frais d’étude et de surveillance ; 

 
Vu la convention n°C-C.S.S.P+R- VEG-17-2704, annexée, présentée par INASEP 

relative à la mission de coordination en matière de sécurité et de santé au stade du projet et de 
la réalisation des travaux dans le cadre des chantiers temporaires ou mobiles pour l’ouvrage 
se rapportant à la réfection de la rue de la Gare et Place du Monument à Cerfontaine ; 

 
Considérant que la Commune de Cerfontaine est affiliée au service d’études de 

l’Intercommunale INASEP en tant qu’associée ; 
 

Considérant que des crédits appropriés seront inscrits au budget extraordinaire, 
année 2017 à l’article 421/731-60/20170005 ; 



  

 
Vu l’avis de légalité demandé au Receveur régional en date du 28.06.17 ; 

 
Sur proposition du Collège Communal ; 

 
A l’unanimité des membres présents ; 

 
DECIDE :  

 
Article 1 : d’approuver la mission particulière  d’études précité n° VEG-17-2704 établi entre la 
Commune et l’Intercommunale INASEP relatif à la réfection de la rue de la Gare et Place du 
Monument à Cerfontaine. 
 
Article 2  : d’approuver la convention n°C-C.S.S.P+R- VEG-17-2704 établie entre la Commune 
de Cerfontaine et l’Intercommunale INASEP relative à la mission particulière de coordination 
en matière de sécurité et de santé au stade de projet et de réalisation des travaux dans le 
cadre des chantiers temporaires ou mobiles pour l’ouvrage se rapportant à la réfection de la 
rue de la Gare et Place du Monument à Cerfontaine. 

 
Article 3 : les crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire, année 2017, à l’article 
421/731-60/20170005. 

 
Article 4 : de charger l’Intercommunale INASEP de présenter le projet. 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

OBJET : Réfection de la rue de Villers à Daussois –  Dossier n° VEG-17-2705 – Mission 
particulière d’étude et convention pour mission de coordination en matière de sécurité et 
de santé,-  

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
Vu la nécessité de procéder à la réfection de la rue de Villers à Daussois ; 

 
Considérant qu’il y a lieu de désigner un auteur de projet pour ces travaux ; 

 
Vu la mission particulière d’étude n° VEG-17-2705, annexée, présenté par 

INASEP relative aux travaux précités pour un montant estimé à 77.030 € HTVA, outre les frais 
d’étude et de surveillance ; 

 
Vu la convention n°C-C.S.S.P+R- VEG-17-2705, annexée, présentée par INASEP 

relative à la mission de coordination en matière de sécurité et de santé au stade du projet et de 
la réalisation des travaux dans le cadre des chantiers temporaires ou mobiles pour l’ouvrage 
se rapportant à la réfection de la rue de Villers à Daussois ; 

 
Considérant que la Commune de Cerfontaine est affiliée au service d’études de 

l’Intercommunale INASEP en tant qu’associée ; 
 

Considérant que des crédits appropriés seront inscrits au budget extraordinaire, 
année 2017 à l’article 421/731-60/20170005 ; 

 
Sur proposition du Collège Communal ; 

 
A l’unanimité des membres présents ; 

 
DECIDE :  



  

 
Article 1 : d’approuver la mission particulière  d’études précité n° VEG-17-2705 établi entre la 
Commune et l’Intercommunale INASEP relatif à la réfection de la rue de Villers à Daussois. 
 
Article 2  : d’approuver la convention n°C-C.S.S.P+R- VEG-17-2705 établie entre la Commune 
de Cerfontaine et l’Intercommunale INASEP relative à la mission particulière de coordination 
en matière de sécurité et de santé au stade de projet et de réalisation des travaux dans le 
cadre des chantiers temporaires ou mobiles pour l’ouvrage se rapportant à la réfection de la 
rue de Villers à Daussois. 

 
Article 3 : les crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire, année 2017, à l’article 
421/731-60/20170005. 

 
Article 4 : de charger l’Intercommunale INASEP de présenter le projet. 

 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

OBJET : Vente publique définitive,- 
             a) d’un terrain communal à bâtir, lots 347 à 351 et cadastré 1ère division section B n° 863G2 et B n° 

928 C,- 
               b) d’un terrain agricole, lots 20 à 21 et cadastré 6e division section C n° 775 E et 773 A,- 
               c) d’un terrain agricole, lots 55 à 56 et cadastré 6e division section C n° 345 M. 

 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Vu la délibération du Conseil communal du 27.02.17 ayant pour objet la vente publique 
a) d’un terrain communal à bâtir, lots 347 à 351 et cadastré 1ère division section B n° 863G2 et B 
n° 928 C,- 

               b) d’un terrain agricole, lots 20 à 21 et cadastré 6e division section C n° 775 E 
et 773 A,- 

               c) d’un terrain agricole, lots 55 à 56 et cadastré 6e division section C n° 345 M 
; 

 
Vu l’acte de vente publique volontaire avec faculté de surenchère éventuelle dressé par 

Maître Dubuc, Notaire, en date du 21.06.17, annexé ; 
 
Vu l’absence de surenchère pour les lots 1 et 3 ; 
 
Vu la surenchère pour le lot 2 ; 
 
Vu le procès-verbal d’adjudication publique ensuite de surenchère pour ce lot 2 dressé 

par Maître DUBUC, Notaire, en date du 22/08/17, annexé ;  
 

  Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-
30 ; 
 
  Vu la circulaire ministérielle datée du 23.02.16 concernant les opérations immobilières 
des pouvoirs locaux; 
 
  Vu l’avis de légalité demandé à Monsieur le Receveur Régional en date du 30/08/17; 
 
  Sur proposition du Collège communal ; 
 
  Par 10 voix pour, 3 voix contre (A. LEPINE, S. FRANCOIS, F. HARDY) et 1 abstention (D. 
MILLE-MULLEN) ; 
 



  

DECIDE : 
 

Article 1  : d’approuver l’acte de vente publique volontaire avec faculté de surenchère éventuelle 
dressé par Maître Dubuc, Notaire, en date du 21/06/17, annexé – lots 1 et 3. 
 
Article 2  : d’approuver le procès-verbal d’adjudication publique ensuite de surenchère dressé par 
Maître Dubuc, Notaire, en date du 22/08/17, annexé – lot 2 
 
Article 3  : la présente délibération sera transmise à Maître Dubuc, Notaire, et à Monsieur le 
Receveur régional.  

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

OBJET : Installation et utilisation de caméras de s urveillance à la rue de Senzeilles, 58a à 
5630 Cerfontaine – Monsieur BLAISE Pierre. 

   LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique, 

Vu le courriel daté du 15.06.17 de Mr BLAISE Pierre sollicitant l’avis du Conseil 
communal pour l’installation et l’utilisation de caméras de surveillance à la rue de Senzeilles 
58a à 5630 Cerfontaine ; 

Vu la loi du 21.03.07 réglementant l’installation et l’utilisation de caméras de 
surveillance, notamment l’article 5§2 telle que modifiée par la loi du 12.11.09 ; 

Vu l’Arrêté royal du 10.02.08 définissant la manière de signaler l’existence d’une 
surveillance par caméras ; 

Vu l’Arrêté royal du 02.07.08 relatif aux déclarations de distribution et d’utilisation de 
caméras de surveillance ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’avis motivé favorable daté du 09/08/17 du Chef de Corps de la zone de Police où 
se situe le lieu, annexé ; 

Sur proposition du Collège Communal, 

A l'unanimité des membres présents; 

DECIDE: 

Article 1  : d’émettre un avis positif à l’installation et utilisation de caméras de surveillance à la 
rue de Senzeilles 58a à 5630 Cerfontaine par Mr BLAISE Pierre.  

Article 2 : la loi du 21.03.07 telle que modifiée par la loi du 12.11.09 ainsi que la Arrêtés royaux 
des 10.02.08 et 02.07.08 précités sont de strictes applications. 

Article 3 : de transmettre la présente délibération à Mr BLAISE Pierre, rue t’serstevens, 16 à 
6530 Thuin. 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Adhésion de la Commune de Cerfontaine à l'A SBL "ROCKHEURE ORGANISATION" 
 

  
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
    



  

Vu les statuts de l’ASBL « ROCKHEURE ORGANISATION » ;  
 
Considérant que cette ASBL a pour but la mise en place de toute activité ou tout 

évènement favorisant le développement d’un projet « socioculturel » dans la région des Lacs de l’Eau 
d’Heure » ; 

 
Considérant que l’objet de cette ASBL rencontre totalement  la vision communale en 

matière socioculturelle ; 
 

 
Sur proposition du Collège Communal ; 

 
Par 11 voix pour et 3 abstentions (A. LEPINE, D. MILLE-MULLEN, F. HARDY) ; 

 
DECIDE : 

 
  
       

Article 1  : d'adhérer à l'ASBL "ROCKHEURE ORGANISATION" dont l'objet principal est le 
développement socioculturel dans la région des Lacs de l’Eau d’Heure. 
 
Article 2  : d'approuver les statuts, annexés 
 
Article 3:  de transmettre la présente délibération à l’ASBL précité. 
 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
OBJET : Désignation d'un membre effectif à l'ASBL " ROCKHEURE ORGANISATION" 

 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Vu la décision du Conseil Communal de ce jour d'adhérer à l'ASBL "ROCKHEURE 

ORGANISATION"; 
 

Considérant, dès lors, en vertu de l'article 3 des statuts de l'ASBL précitée, que la Commune 
de Cerfontaine doit désigner un membre effectif; 

 
  Vu la candidature de Monsieur GONDRY Denis présentée par le groupe MR-IC ; 
 

Considérant que le scrutin secret auquel il a été procédé a donné le résultat suivant:  
-  Monsieur GONDRY Denis a obtenu 13 « OUI » et qu’il y avait un bulletin blanc ;  

 
Considérant dès lors que Monsieur GONDRY Denis a obtenu la majorité absolue des 

suffrages; 
 
     DECIDE : 
 

Article 1  : de désigner Monsieur GONDRY Denis, Conseiller communal, rue Culot Massin, 274 à 
5630 Senzeilles afin de représenter la Commune de Cerfontaine en tant que membre effectif de 
l'ASBL précitée jusqu'à la date de renouvellement général du Conseil Communal. 

 
Article 2  : de transmettre la présente délibération à l'ASBL précitée. 

 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 



  

OBJET : Règlement complémentaire sur la circulation  routière à la rue des Valizes à 
Cerfontaine, à la rue de Walcourt à Silenrieux et r ue du Pont Rouge à Senzeilles,- 

  
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
Vu la loi relative à la police de la circulation routière ; 

 
Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ;  

 
Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de 

placement de la signalisation routière ;  
 

Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au 
placement de la signalisation routière ; 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le courrier daté du 10.08.17 du Directeur des Ponts et Chaussées du SPW ; 

 
 Considérant que la création de dispositifs ralentisseurs répond à une demande 
légitime car ils permettront de limiter voire de réduire la vitesse dans les rues des Valizes à 
Cerfontaine, de Walcourt à Silenrieux et du Pont Rouge à Senzeilles ; 
 

Considérant que la mesure s’applique à la voirie communale ; 
 

Sur proposition du Collège Communal ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1  : Dans la rue des Valizes, l’établissement de zones d’évitement striées triangulaires d’une 
longueur de 10 mètres et réduisant progressivement la largeur de la chaussée à 3,5 mètres est 
établie :  

- en direction du centre de cerfontaine, 20 m avant et à l’opposé du poteau 
d’éclairage n° 505/000622 ; 

- du côté et à hauteur du poteau d’éclairage n° 505/000625 ; 
via des signaux A7, D1 et les marques au sol appropriées. 
 
   
 

Dans la rue du Pont Rouge, l’établissement de zones d’évitement striées triangulaires d’une 
longueur de 10 mètres, réduisant progressivement la largeur de la chaussée à 4 mètres, distantes de 
15 mètres et formant chicane est établie :  

- le long du n°3 et le long du n° 2 ; 
- le long du n° 12 et à l’opposé du n° 14 ; 
- le long du n° 26A et à l’opposé des n° 256C ; 
- le long du n° 32 et à l’opposé du n° 34 ; 

 
Ces mesures pourront être matérialisées par le placement de signaux A7, D1 et les marques au sol 
appropriées ; 
 

Dans la rue de Walcourt, l’établissement de zones d’évitement striées triangulaires 
d’une longueur de 6 mètres disposées en vis-à-vis de manière à réduire progressivement la largeur 
de la chaussée à 3,5 m est établie :  



  

- à hauteur du jardin attenant au n° 7. Dans le rétrécissement ainsi créé, 
l’instauration d’une priorité de passage avec priorité donnée aux conducteurs se dirigeant vers 
Walcourt ; 

- à hauteur du N° 17. Dans le rétrécissement ainsi créé, l’instauration d’une 
priorité de passage avec priorité donnée aux conducteurs venant de Walcourt ; 

- à hauteur du poteau d’éclairage n°505/00039. Dans le rétrécissement ainsi créé, 
l’instauration d’une priorité de passage avec priorité donnée aux conducteurs se dirigeant vers 
Walcourt ; 
 
Ces mesures pourront être matérialisées par le placement de signaux A7, D1, B19, B21 et les 
marques au sol appropriées ; 
 
Article 2  : Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre Wallon des Travaux Publics. 

 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
OBJET : Isolation de la salle communale « Le Cerf »  de Cerfontaine – Convention relative 
à l’octroi d’un prêt CRAC financement alternatif d’ investissements économiseurs 
d’énergie – Ureba exceptionnel II – 105 M 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

  Vu le Code de la Démocratie et de la Décentralisation notamment l’article L 1122-30 ; 
 
  Vu le décret du 23/03/95 portant création du Centre Régional d’Aide aux Communes ; 
 
  Vu le courrier daté du 09/08/17 du Centre précité qui reprend la subvention d’un montant 
de 71699,06 € pour le projet accepté concernant l’isolation de la salle communale « Le cerf » de 
Cerfontaine, annexé ; 
 
  Vu le projet de convention l’accompagnant, annexé ; 
 
  Vu la délibération du Gouvernement Wallon du 28/03/13 attribuant une subvention pour 
les investissements d’un montant maximal de 71699,06 € financée au travers du compte CRAC 
pour des investissements économiseurs d’énergie ; 
 
  Vu la décision en date du 13/06/14 de Monsieur l’inspecteur général de la DGO4 
autorisant dé débuter les travaux, sous réserve d’avoir respecté la réglementation sur les 
marchés publics au montant de 84351,83 € ; 
 
  Vu l’avis de légalité demandé au Directeur Financier en date du 21/08/17 ; 

 
  Sur propositions du Collège Communal ; 

 
 A l’unanimité des membres présents ; 

 
 

DECIDE : 
 
Article 1  : de solliciter un prêt d’un montant de 71699,06 € afin d’assurer le financement de la 
subvention pour les investissements prévus par décision du Gouvernement Wallon. 
 
Article 2  : d’approuver les termes de la convention, annexée 

 
Article 3  : de solliciter la mise à disposition de 100 % des subsides 
 



  

Article 4  : de mandater Monsieur BOMBLED Christophe, Bourgmestre et Monsieur BRUYER 
Pascal, Directeur Général pour signer ladite convention 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 

OBJET : Vente de bois 2017 – Exercice 2018,- 
 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Vu le code forestier du 19.12.1854 ; 
 
  Vu le décret relatif au Code Forestier du 15.07.08 ; 
 
  Vu le cahier des charges pour la vente des coupes de bois dans les bois et forêts des 
personnes morales de droit public belge autres que ceux de la Région Wallonne arrêté par le 
Gouvernement Wallon, annexé ; 
 
  Vu les états de martelage de la coupe ordinaire dressés par Monsieur 
LAROCHE, Chef de Cantonnement de Couvin, pour l'exercice 2018 ; 
 
  Vu les estimations présentées par le Service du D.N.F.; 
 
  Commune de Cerfontaine :  238430,66 € 
 
   
  Vu le projet de vente publique au rabais de bois sur pied contenant les conditions 
générales et particulières de la vente de bois 2017, exercice 2018, dressé par le Notaire LOMBART 
E.; 
 
  Vu le projet de catalogue ; 
 
  Considérant que la vente de bois se fera conjointement avec l’ASBL « Les Lacs de l’Eau 
d’Heure » ; 
 
  Vu l’avis de légalité demandé à Monsieur le Receveur Régional en date du 29/08/17 ; 
 
   
  A l'unanimité des membres présents; 

 
     DECIDE : 
 
Article 1  : d'approuver le cahier des charges pour la vente des coupes de bois dans les bois et forêts 
des personnes morales de droit public belge autres que ceux de la Région Wallonne arrêté par le 
Gouvernement Wallon du 07/07/16. 
 
Article 2  : d'approuver le projet de vente publique au rabais de bois sur pied contenant les conditions 
générales et particulières de la vente de bois 2017, exercice 2018 et le projet de catalogue dressés 
par Maître LOMBART E., Notaire. 

 
Article 3  : la futaie et le chablis repris à l'état de martelage susdit seront mis en vente 
publique au rabais par devant le Notaire précité. 

 
Article 4  : que la vente aura lieu le 18 octobre 2017. 

 
Article 5 : que les lots retirés ou invendus seront remis en adjudication par soumissions 



  

cachetées en une séance publique le 08/11/17. 
 
Article 6  : de réaliser la vente de bois 2017, exercice 2018, conjointement avec l’ASBL « Les Lacs de 
l’Eau d’Heure ». 
 
Article 7  : la présente délibération sera transmise au Collège Provincial par l'intermédiaire de 
Monsieur LAROCHE, Chef de cantonnement de Couvin, au Receveur Régional et au Notaire 
Lombart. 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

OBJET : Modification budgétaire n° 2 - exercice 201 7,- 
 
 

   LE CONSEIL, en séance publique,  
 

Vu le projet de modification budgétaire établi par le Collège Communal ; 
 

   Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
    
   Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, 

L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ; 
 

Vu  l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de    la 
comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ; 

 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité Communale ; 
 
Vu la demande d’avis adressée au Directeur Financier en date du 30.08.17 ; 
 
Vu l’avis de légalité favorable du Directeur Financier annexé à la présente délibération, 

 
Considérant qu’il y a lieu d’adapter certains crédits budgétaires 2017 ; 
 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans 
les cinq jours de leur adoption, aux organisations syndicales représentatives, ainsi 
qu’à l’organisation sur demande desdites organisations syndicales et avant la transmission des présentes 
modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les 
présentes modifications ; 
 
  Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publications prescrites 
par l’article L1313-1 du Code la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
  Entendu la présentation de la modification budgétaire n°2, exercice 2017, par Monsieur  

 André CHABOTAUX, Echevin des Finances ; 
 

   Après en avoir délibéré en séance publique ;  
 
    D E C I D E : 
 

  A l’unanimité des membres présents ; 
 

Article 1 : d’approuver, comme suit la modification budgétaire n° 2, service extraordinaire, de l’exercice 2017 : 



  

 
 SERVICE EXTRAORDINAIRE  
Recettes exercice proprement dit                  171.300,49  
Dépenses exercice proprement dit                  736.687,86  
Mali exercice proprement dit                  565.387,37  
Recettes exercices antérieurs                    0  
Dépenses exercices antérieurs                  29.385,75  
Prélèvement en recettes                  748.073,61  
Prélèvement en dépenses                  153.300,49  
Recettes globales               919.374,10  
Dépenses globales               919.374,10  
Boni/ mali global                        0  
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 
Article 2 : d’approuver comme suit la modification budgétaire n° 2, service ordinaire, de l’exercice 2017 : 
 
 SERVICE ORDINAIRE 
Recettes exercice proprement dit               5.050.657,18 
Dépenses exercice proprement dit               5.048.010,14 
Boni exercice proprement dit                    2647,04 
Recettes exercices antérieurs                  424.316,53 
Dépenses exercices antérieurs                   4422,14 
Prélèvement en recettes                 61.362,72 
Prélèvement en dépenses                  386.379,12 
Recettes globales              5.536.336,43 
Dépenses globales              5.438.811,40 
Boni global                   97.525,03 
 
 
Article 3 : Montants des dotations issus des entités consolidées  
 
 Dotations approuvées par  

     l’Autorité de Tutelle 
 

 Date d’approbation du  
Budget par l’Autorité de 
              Tutelle 

 
C.P.A.S. 

 
500.000,00 

 
19/12/2016 

Fabriques d’église de SOUMOY 
 
 
                                 de CERFONTAINE 
 
                                 de DAUSSOIS 
 
                                 de SENZEILLES 
 
                                 de VILLERS 
 
                                 de SILENRIEUX 

 
0 

 
07/11/2016 

 
10.863,84 

 
07/11/2016 

 
 4.993,30 

 
19/12/2016 

 
0 

 
07/11/2016 

 
1.400,54 

 
07/11/2016 

Service ordinaire :          11.654,34 
Service extraordinaire :   2.594,78 
 

 
19/12/2016 

 
Zone de Police 

 
                  354.999,21 

 
Pas encore approuvé 

 
Zone de secours 

 
                  221.482,02 

Pas encore approuvé 

 
 
 



  

Article 4 : de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, via l’application e-tutelle,  au service 
des Finances, à Monsieur le Receveur ainsi qu’aux organisations syndicales. 
 

Modification Budgétaire n° 2 
 
Exercice : 2017 Service extraordinaire 
 
 

    
 Extrait du registre aux délibérations du conseil de : Administration communale de Cerfontaine à la date 
du 18/09/2017. 
 

Le Conseil, 
  

Considérant que pour les motifs indiqués au tableau 2 reproduit d’autre part, certaines allocations 
prévues au budget doivent être révisées, 
 

Décide : 
 
 

Le budget extraordinaire est modifié conformément aux indications portées au tableau 2 et le 
nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1 ci-après : 
 
 

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO
N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

858.011,38 858.011,38  858.011,38 858.011,38     

Augmentation 61.362,72 61.362,72        

Diminution          

Résultat 919.374,10 919.374,10  858.011,38 858.011,38     
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Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Dépenses 2017 après la M.B. n°2 

Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 8.000,00 0 8.000,00 0 8.000,00 

129 Patrimoine privé 0 79.000,00 0 79.000,00 0 79.000,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

0 526.800,00 0 526.800,00 0 526.800,00 

599 Commerce - Industrie 0 0 0 0 0 0 

699 Agriculture  0 0 0 0 0 0 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 0 6.000,00 0 6.000,00 0 6.000,00 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 59.500,00 0 59.500,00 0 59.500,00 

799 Cultes 2.594,78 0 0 2.594,78 0 2.594,78 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 16.024,80 16.024,80 0 16.024,80 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 3.000,00 0 3.000,00 0 3.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 768,28 768,28 0 768,28 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 
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Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

Total 2.594,78 682.300,00 16.793,08 701.687,86   701.687,86 

Balances exercice propre    Déficit 530.387,37  

Exercices antérieurs    Dépenses 
Extraordinai

re 

 3.023,03 

    Déficit 3.023,03  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Dépenses 
Extraordinai

re 

 704.710,89 

069 Prélèvements      153.300,49 

Total général      858.011,38 

Résultat général    Mali 0  
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Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Recettes 2017 après la M.B. n°2 

Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 0 0 0 0 0 

129 Patrimoine privé 0 80.000,00 0 80.000,00 0 80.000,00 

139 Services généraux 3.300,49 0 0 3.300,49 0 3.300,49 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

18.000,00 0 0 18.000,00 0 18.000,00 

599 Commerce - Industrie 0 0 0 0 0 0 

699 Agriculture  0 70.000,00 0 70.000,00 0 70.000,00 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 0 0 0 0 0 0 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 0 0 0 0 0 

799 Cultes 0 0 0 0 0 0 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 0 0 0 0 0 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 
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Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

Total 21.300,49 150.000,00   171.300,49   171.300,49 

Balances exercice propre    Excédent 0  

Exercices antérieurs    Recettes 
Extraordinai

re 

 0 

    Excédent 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Extraordinai

re 

 171.300,49 

069 Prélèvements      686.710,89 

Total général      858.011,38 

Résultat général    Boni 0  
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 2 en Conseil 
 
 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2016        

421/743-52/2016 Achats d'autos et de camionnettes       

20160210 Achat camionnette 23221      

 Total articles millésimés  
     

 

 Total exercices antérieurs  
3.023,03   3.023,03  
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 Exercice propre 

 Groupe fct : 729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

722/741-98 Achats de mobilier divers  2.000,00   2.000,00  

20170026 Achat tableau numérique école 
Daussois 

23091      

729/000/91 Total Investissements  
6.000,00   6.000,00  

729/00093 Sous-Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 6.000,00   6.000,00  

729/00095 Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 6.000,00   6.000,00  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

763/723-60 Aménagements en cours 
d'exécution des bâtiments  

 47.500,00   47.500,00  

20170024 AMENAGEMENT EN COURS 
BAT. (763/723-60 - salle tennis 
Silenrieux) 

24021 40.000,00   40.000,00  

789/000/91 Total Investissements  
59.500,00   59.500,00  

789/00093 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 59.500,00   59.500,00  

789/00095 Total Education Popul. et Arts  59.500,00   59.500,00  

 Total Dépenses  858.011,38   858.011,38  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 20 septembre 2021 Le Receveur régional 
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 2 en Conseil 
 
 

 Exercice propre 

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/88 Prélèvements       

060/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 478.316,89   478.316,89  

20160210 Achat camionnette 78605      

20170024 AMENAGEMENT EN COURS 
BAT. (763/723-60 - salle tennis 
Silenrieux) 

78605 40.000,00   40.000,00  

20170026 Achat tableau numérique école 
Daussois 

78605      

069/000/88 Total Prélèvements  
686.710,89   686.710,89  

069/00085 Total Prélèvements  686.710,89   686.710,89  

 Total Recettes  858.011,38   858.011,38  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 20 septembre 2021 Le Receveur régional 
 
 



  

 Etaient présents :                    , Bourgmestre              ; 
 
 
Conseillers ; 
 
, Directeur général. 
 
 
Administration communale de Cerfontaine, le 20 septembre 2021 
 
 
Pour extrait conforme : 
 
 
Le Directeur général, Le Président, 
 
 
 
 
Le Receveur régional 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Administration communale de Cerfontaine 93010 
 

Modification Budgétaire n° 2 
 
Exercice : 2017 Service ordinaire 
 
 

    
 Extrait du registre aux délibérations du conseil de : Administration communale de Cerfontaine à la date 
du 18/09/2017. 
 

Le Conseil, 
 

Considérant que pour les motifs indiqués au tableau 2 reproduit d’autre part, certaines allocations 
prévues au budget doivent être révisées, 
 

Décide : 
 
 

Le budget ordinaire est modifié conformément aux indications portées au tableau 2 et le nouveau 
résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1 ci-après : 
 
 

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO
N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

5.451.264,59 5.355.967,45 95.297,14 5.451.264,59 5.355.967,45 95.297,14    

Augmentation 85.071,84 91.362,72 -6.290,88       

Diminution  8.518,77 8.518,77       

Résultat 5.536.336,43 5.438.811,40 97.525,03 5.451.264,59 5.355.967,45 95.297,14    

 



  

Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Dépenses 2017 après la M.B. n°2 

Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 250,00 250,00 0 250,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 11.000,00 0 11.000,00 0 11.000,00 

059 Assurances 30.800,00 48.385,64 0 0 79.185,64 0 79.185,64 

123 Administration générale 852.727,73 185.058,83 67.365,80 0 1.105.152,36 0 1.105.152,36 

129 Patrimoine privé 0 87.100,00 1.000,00 0 88.100,00 0 88.100,00 

139 Services généraux 72.015,22 1.100,00 0 0 73.115,22 0 73.115,22 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 4.000,00 230.000,00 0 234.000,00 0 234.000,00 

399 Justice - Police 0 0 358.150,00 0 358.150,00 0 358.150,00 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

1.178.745,11 256.300,00 1.300,00 0 1.436.345,11 0 1.436.345,11 

599 Commerce - Industrie 0 0 65.766,75 0 65.766,75 0 65.766,75 

699 Agriculture  0 29.000,00 50,00 0 29.050,00 0 29.050,00 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 293.816,30 149.400,00 5.020,44 0 448.236,74 0 448.236,74 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 1.200,00 0 1.200,00 0 1.200,00 

789 Education Popul. et Arts 86.754,39 150.550,00 6.350,00 0 243.654,39 0 243.654,39 

799 Cultes 0 3.500,00 30.412,02 0 33.912,02 0 33.912,02 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 7.500,00 510.800,00 0 518.300,00 0 518.300,00 

849 Aide sociale et familiale 0 0 3.000,00 0 3.000,00 0 3.000,00 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 2.600,00 500,00 0 3.100,00 0 3.100,00 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 13.000,00 269.985,68 0 282.985,68 0 282.985,68 

877 Eaux usées 0 6.000,00 0 0 6.000,00 0 6.000,00 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 3.500,00 2.500,00 0 6.000,00 0 6.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 25,00 0 25,00 0 25,00 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 0 

Total 2.514.858,75 946.994,47 1.564.425,69 250,00 5.026.528,91   5.026.528,91 



  

Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

Balances exercice propre     Déficit 0  

Exercices antérieurs     Dépenses 
Ordinaire 

 4.422,14 

     Déficit 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

    Dépenses 
Ordinaire 

 5.030.951,05 

069 Prélèvements       325.016,40 

Total général       5.355.967,45 

Résultat général     Mali 0  



  

Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Recettes 2017 après la M.B. n°2 

Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 200,00 0 25,00 225,00 0 225,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 1.484.320,00 0 1.484.320,00 0 1.484.320,00 

049 Impôts et Redevances 0 2.197.306,38 0 2.197.306,38 0 2.197.306,38 

059 Assurances 2.000,00 0 0 2.000,00 0 2.000,00 

123 Administration générale 2.800,00 36.735,38 0 39.535,38 0 39.535,38 

129 Patrimoine privé 33.126,92 2.000,00 0 35.126,92 0 35.126,92 

139 Services généraux 10.000,00 0 0 10.000,00 0 10.000,00 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

6.200,00 373.900,26 0 380.100,26 0 380.100,26 

599 Commerce - Industrie 48.959,84 0 38.928,54 87.888,38 0 87.888,38 

699 Agriculture  396.697,24 0 0 396.697,24 0 396.697,24 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 2.800,00 225.539,64 0 228.339,64 0 228.339,64 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 70.200,00 73.658,86 0 143.858,86 0 143.858,86 

799 Cultes 0 0 0 0 0 0 

839 Sécurité et Assist. sociale 1.050,00 0 0 1.050,00 0 1.050,00 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 2.000,00 0 2.000,00 0 2.000,00 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 3.350,00 0 0 3.350,00 0 3.350,00 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 14.050,00 1.100,00 0 15.150,00 0 15.150,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 



  

Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

Total 591.434,00 4.396.560,52 38.953,54 5.026.948,06   5.026.948,06 

Balances exercice propre    Excédent 419,15  

Exercices antérieurs    Recettes 
Ordinaire 

 424.316,53 

    Excédent 419.894,39  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Ordinaire 

 5.451.264,59 

069 Prélèvements      0 

Total général      5.451.264,59 

Résultat général    Boni 95.297,14  



  

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 2 en Conseil 
 
 
 

 Total exercices antérieurs  
4.422,14   4.422,14  



  

 Exercice propre 

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/78 Prélèvements       

060/955-01  Prélèvement de l’ordinaire pour 
le fonds de réserves extra. 

68505 325.016,40   325.016,40  

069/000/78 Total Prélèvements  
325.016,40   325.016,40  

069/00075 Total Prélèvements  325.016,40   325.016,40  

 Groupe fct : 369 Pompiers 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

351/435-01  CONTRIBUTION DANS LES 
FRAIS DE FONCTIONNEM.DU 
SERVICE INCENDIE 

63617 227.500,00   227.500,00  

369/000/72 Total Transferts  
230.000,00   230.000,00  

369/00073 Sous-Total Pompiers  234.000,00   234.000,00  

369/00075 Total Pompiers  234.000,00   234.000,00  

 Groupe fct : 399 Justice - Police 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

330/435-01  DOTATION ZONE DE POLICE 63617 357.500,00   357.500,00  

399/000/72 Total Transferts  
358.150,00   358.150,00  

399/00073 Sous-Total Justice - Police  358.150,00   358.150,00  

399/00075 Total Justice - Police  358.150,00   358.150,00  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

421/140-06  TRAVAUX ORDINAIRES DE 
VOIRIE 

61351 30.000,00   30.000,00  

423/140-02  ACHAT ET FOURNITURES DE 
SINALISATION ROUTIERE 

60717 3.000,00   3.000,00  

499/000/71 Total Fonctionnement  
256.300,00   256.300,00  

499/00073 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 1.436.345,11   1.436.345,11  



  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

499/00075 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 1.436.345,11   1.436.345,11  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

763/125-02  FR.ENTRETIEN DES SALLES 60713 23.000,00   23.000,00  

789/000/71 Total Fonctionnement  
150.550,00   150.550,00  

789/00073 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 243.654,39   243.654,39  

789/00075 Total Education Popul. et Arts  243.654,39   243.654,39  

 Total Dépenses  5.355.967,45   5.355.967,45  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 20 septembre 2021 Le Receveur régional 
 
 



 

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 2 en Conseil 
 
 
 

 Total exercices antérieurs  
424.316,53   424.316,53  



 

 Exercice propre 

 Groupe fct : 029 Fonds 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

021/466-01  FONDS DES COMMUNES 73406 1.460.224,00   1.460.224,00  

029/000/61 Total Transferts  
1.484.320,00   1.484.320,00  

029/00063 Sous-Total Fonds  1.484.320,00   1.484.320,00  

029/00065 Total Fonds  1.484.320,00   1.484.320,00  

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/68 Prélèvements       

060/994-01  Prélèvements sur le fonds de 
réserves ordinaires 

78504      

069/000/68 Total Prélèvements  
     

069/00065 Total Prélèvements       

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

764/106-01  Notes de crédit et ristournes du 
service ordinaire 

77100 500,00   500,00  

789/000/60 Total Prestations  
70.200,00   70.200,00  

789/00063 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 143.858,86   143.858,86  

789/00065 Total Education Popul. et Arts  143.858,86   143.858,86  

 Total Recettes  5.451.264,59   5.451.264,59  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

 
Monsieur le Président prononce le huis-clos,- 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 



 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h55. 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

PAR LE CONSEIL : 
 

Le Directeur Général,      Le Président, 
 

 
P. BRUYER       Ch. BOMBLED 
 

 
Le présent procès-verbal est transmis sans délai à Monsieur le Receveur 
régional. 
 

 
 


